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0 rg a n e  d u  p a rfi o u v rie r suisse
Un an . . .  Fr. 8»- 

ABOiSNEMENTS Six mois . . » 4»-
Trois mois . . » 2»-

R É D A C T I O N  E T  A D M I N I S T R A T I O N
Rue du Prem ier Mars et rue Numa Droz l à  a

ANNONCES : 10 cent, la l igne ou son espace 
Offres et demandes d ’emploi  30 cent.

Les petites annoncés en-dessous de 6 lignes 
___________75 cent, pour trois fois.___________

Installations d’eau ef de gaz  
Toujoi r s un  grand  choix de lustres,  pota

gers et réchauds en magasin.
Devis gratuits sur demande.

Vins et liqueurs
Spécialité :

Vins d’Asti — Neuchâtel et Malaga
En autom ne : M o û t d u  p a y s  

E  o u l e v a r d  d o  l a  G a r e

Emile Flenniger

Serre 3 5  a 3 5  a  Serre
A nciiïnne Synagogue

Consommations de premier choix 
— Excellents vins —

  Bière de la Brasserie Ulrich —
T é i  é p h o n e  T é l é p h o n e

4, HUE FRITZ C0ÜRV01SIER, 4 
i_a  C haux-de-Fonds

Den .'ées coloniales, vins et liqueurs, 
farines, sons et avoines, gros e t  détail.

Rue ïLéopold-Robert l i a

A LA CONFIANCE K<J ? S - af “ S ES
Tissu i en tous gt ores. Confections pour Dames. Draperies 

pour H mmes. Bonneterie. M ercerie. G anterie et Layettes.

Lainage; Au GAGNE P E T IT .  Soieries 
G, RUE DU STAND E. M EY ER  & Cia ItUK DO S1AND, 6 

Conets français, p rix  de fabrique. -  Blancs
T/Denrées coloniales. Vins

== = ■, -  ê e t  spiritueux. Marines,
sons, avoines. Mercerie. Laines et cotons.

JULES V E R T H I E R ~ : r :
C h apellerie en tous genres. — Toujours grand 
assot tim ent de Cravates.

foGüb iGhweizer P la c e d e  l ’H ôtel-de-Ville
B o u c h e r ie  — C h a r c u te r ie

Magasins du Prittemps, J . - ï ï .  Matile
R u, Léopold-Robcrt 4 ). — H a lte  d u  tra m w a y

V êten .en ts pour hom m  is, jeu n es  g e n s , enfants

IraisBrie de la iom ete b i é r e ^ S
JICN1CH PIISEN, en fûts et en boutei l les

Grînd Bazar du PANIER FLEURI
Sp éci ilité d’artic les m ortu aires en  to u s  g en res

M E M E N T O

Cercle ouvrier: Comité tous les mardis.
Chorale l’Avenir. Répét i t ion tous les jeudis,

à 8 1/2 h.
B ibliothèque du C ercle ouvrier- — Le mercredi  

sdh1 de 8 1/2 à 10 heures «t  le d imanche  
de 10 heures à midi.

L a  IV. én ag è re . — bistributii m  des m archan- 
dis' !S chaque samedi, de 1’ à 10 heures du 
so ii, au Cercle ouvrier.

L’Am itié. — Réunion  le jeudi, ,  à  9 h. du soir 
au local, Chapelle 5.

Seclic n littéraire l’Amitié. —  Répéti t ion le 
vendredi ,  à 9 h. du soir, a u  local, Cha 
pelle 5.

M onteurs de boîtes. — Réu nnon du bureau 
centi al et du comité local i tous les jeudis à 
8 1/2 heures du soir  au Ce rcle ouvrier.

L e C jg n e , groupe  d ’épargne . Encaissement 
ch iq ue  samedi  de 8 heui *es à 10 heures 
du soir au Cercle ouvrier.

Club du Cazin. — Tous les di manches  de 11 
heures  du mat in  à mid i, réunion des 
joueurs à la Brasserie du Globe, Serre 43.

La C agnotte, groupe  d ’épargne.  — P e r 
ception tous les samedis dès 8 h. à 10 h. du 
soir, au local, Ronde 26.

Lire dans

LA REVUE KOM-HIC
de samedi prochain 22 juin :

Une séance orageuse au Grand 
Conseil. 

Les élections de mai.
La lutte homérique entre Bo- 

Le Beau et Beau-Laid.

Actualité
Pour clore!

La Commission poli t ique du parti  socia
liste nous prie de publ ier  les deux lettres 
suivantes :

Neuchâtel ,  le 11 juin 1901.

Messieurs Gustave Schaad et
Adamir  Sandoz, députés,

La Chaux-de Fonds.

Messieurs les députés,

Au cours de l’ent revue q u ’une déléga
tion de notre Conseil a eue avec vous le ven
dredi  17 mai,  vous avez déclaré ne pou
voir accepter  les proposit ions contenues 
dans notre office du mercredi  précédent  et 
vous avez annoncé que  vous nous présente
riez des contreproposit ions.

Celles-ci sont formulées dans la lettre 
que  vous nous avez adressée le 27 mai au 
nom du groupe  des députés socialistes. 
Nous les avons examinées et venons y r é 
pondre comme suit  :

Il ne nous est pas possible de souscrire 
au désir  que vous nous expr imez;  nous 
cont inuons  à est imer,  en effet, que  l ’abro
gation de notre ar rêté du 3 jui l let  1900 ne 
peut  avoir lieu q u ’après constatat ion de la 
guérison du docteur  Favre et que  cette 
constatat ion doit être faite par la voie 
d ’une expert ise régulière.  C’est vous dire 
que, sur  ces deux points essentiels, nous 
maintenons  le contenu de notre office du 15 
mai.

Par  contre,  nous ne l imiterons pas le 
choix des experts  aux médecins ayant  d i r i
gé ou dir igeant  actuel lement  une maison de 
santé ; nous l’étendrons indis tinctement  à 
tous les médecins aliénistes ou non,  autor i 
sés à pra tiquer en Suisse.

Quant à la quest ion de savoir si l’exper t i 
se aura lieu dans une maison de santé, 
nous ne la résolvons pas ; nous la laissons 
intacte à l’appréciat ion des experts  et nous 
nous rangerons à leur  opinion, quelle

q u ’elle soit. Les experts  fixeraient donc le 
mode et la durée  de l ’expertise.

En conséquence,  nous modifions comme 
suit  nos proposit ions du 15 mai :

1° Monsieur le Docteur Favre déclarerai t  
accepter une nouvelle expert ise médicale 
dont  le mode et la durée  seraient  fixés par  
les experts.

2° Cette expert ise serai t  confiée à trois 
médecins autorisés à pra t iquer  en Suisse,  à 
la seule exclusion de ceux qui  ont  été a p 
pelés à.se prononcer  sur  l’état menta l du 
Docteur Favre,  soit à la requête du Parque t ,  
soit à la demande  du Docteur Favre lui- 
même.

3° Le Conseil d ’Etat et le Docteur Favre 
désignera ient  chacun un exper t  ; le t ro i
sième serai t  choisi par le président  du 
Grand Conseil.

Veuillez agréer ,  Messieurs les Députés,  
l ’assurance  de notre parfaite considération.

AU NOM DU CONSEIL D’ETAT : 
p r Le Président,

Ed. Q u a r t i e r -l a - T e n t e .

Le Chancelier,
B o n h o t e .

** *

La Chaux-de-Fonds,  le 20 juin 1901.

AU CONSEIL D’ÉTAT
de la

RÉPUBLIQUE ET DU CANTON DE ET A NEUCHATEL

Monsieur le Président et Messieurs,

En réponse à votre honorée du i l  juin,  
les soussignés agissant  au nom de la députa
tion socialiste déclarent  que la proposition 
du Conseil d ’Etat de soumet tre  le Dr Favre 
à une nouvelle expert ise médicale,  qui serait  
de na ture  à por te r at teinte à sa dignité et 
à sa liberté de mandatai re du peuple sou
verain est absolument  imprat icable et inac
ceptable.

Ils ont  déjà dit  dans leur  lettre du 27 
Mai que  le groupe  unanime des députés  so
cialistes est imait  q u ’une nouvelle observa
tion du Dr Favre serai t  blessante,  au tant  pour  
lui que pour  ses collègues au Grand Conseil, 
ainsi que pour  la majori té du corps électo
ral de la Chaux-de-Fonds.

Ne serait-ce pas, en effet, faire outrage 
aux 1500 et aux 1800 électeurs qui ont e n 
voyé le Dr Favre au Grand Conseil que de 
soumettre ce député à une observation mé
dicale à raison d ’actes anté rieurs  à sa dou
ble élection ? La quest ion de l’état mental  
du Dr Favre leur  parai t  absolument  t r a n 
chée par ce double verdict  du peuple qui,  
au surplus,  ne peut  et ne-doit  pas être p r i 
vé de l’un de ses mandatai res .

D’aut re  part  considérant  que le Conseil 
d ’Etat appuie  son arrêté sur  une lettre d a 
tée du 28 juin 1900 qui lui a été adressée 
par  les membres  de la Cour d ’assises et par 
le p rocureur  général,  les soussignés font 
observer que  le jugement concernant  le Dr 
Favre a été rendu  le 27 juin,  q u ’au cours de 
son réquisi toire le Procureur  général a af
firmé à maintes  repri ses au jury que le ver

dict d ’irresponsabil i té n ’ent ra îna it  aucune 
suite. Us est iment  par conséquent  que cette 
lettre officieuse et dont  la t eneur  n ’a été 
communiquée  ni au Dr Favre ni à son dé
fenseur,  n ’a pas la portée q u ’on lui attribue; 
q u ’elle doit être envisagée comme un désir  
expr imé par  4 citoyens, alors que  84-00 per 
sonnes ont manifesté,  peu de temps après,  
un dési r  absolument  contraire ;

Considérant  que  le rapport  des Dr Forel 
et Mahaim experts  aliénistes contient  no
tamme nt  les phrases  suivantes :

« M. le Prof. Roux constate que  M. Favre 
a fait de bon n es étu d es et q u ’il a bon cœur 
au fond (ce qui  expl ique d ’après lui, c’est 
aussi  notre conviction) sa réussi te dans  la 
clientèle. »

« On se t rompera i t  gravement  si on dé
duisai t  que M. Favre est un médecin inca
pable et mauvais.  »

« M. Favre, nous devons le dire pour  être 
justes et impart iaux,  a d es  qu a lités indubita
b le s  com m e m édecin .»

« Nous le voyons souvent très capab le , 
tant com m e opérateur (M. Roux lui même dit  
q u ’il fit bien son devoir comme assistant) 
qu’au point de vue du d iagn ostic  (M. Mahaim 
l’a constaté,  par exemple,  à Cery à propos 
d ’un malade at teint  d ’apathie) et très dévoué, 
bon et d és in téressé  envers s e s  m alades, surtout 
envers le s  m alades pauvres. »

« Ce que nous croyons pouvoir  affirmer c’est 
ceci : M. Favre e s t  bien plus dangereux et sur
tout plus nu isib le  aux autorités à s e s  confrères, 
à la morale publ ique  q u ’aux m a la d es qu’il 
traite. » Vis-à-vis de ces dern ie rs  il est mê
me à beaucoup d ’égards supér ieur  à un 
grand nombre  de ces médecins.

« Notons ici que sauf l’absence des dates, 
nous ne pouvons rien trouver à  red ire aux or
don n an ces Favre que  M. le Dr Sandoz, de 
Neuchâtel,  nous a fournies,  comme non 
conformes à l’a rt  de prescrire.  Le ph a rm a 
cien les avait recueill ies à cause des cartes- 
réclames su r  lesquelles elles avaient  été 
écrites. En outre,  le dossier de l’enquête 
sur  les avortements  dont  on l’accuse ne fait 
que confirmer notre diagnostic et ne nous 
laisse reconnaî tre aucune intention c r imi
nelle. Nous sommes,  au contraire,  per sua
dés que  M. Favre le s  a tou s provoqués croyant 
faire son devoir m édical et agir pour le m ieux.»

« Si une  suspension temporai re  de son 
droit  de prat ique médicale était licite, ce 
serai t  peut-être un moyen de lui faire saisir 
c la irement  qu 'un  re tour  des faits passés e n 
t ra înera it  un retrai t  complet  de son droit  
de prat ique. . .  Il faut, en tous ca s, à notre 
avis, s e  garder en pareil ca s  de m esu res défi
n itives. »

Que le rappor t  des Drs Jacques Larguier 
et Maurice Murset,  experts  en gynécologie, 
renferme les appréciat ions que  voici :

« La bonne foi du Dr Favre nous paraî t  
ressor ti r  des disposit ions de l’enquête et 
des explicat ions qui nous ont été données 
par  lui. Elle nous semble s affirmer dans 
les t ra itements  que le Dr Favre faisait fré 
qu em m ent  suivre à ses clientes, avant  d'en 
ar r iver  à l ’intervention,  dans la modicité de 
ses honoraires,  dans le fait q u ’il mettai t  la
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f ami l le  des  ma lad es  au co u r a n t  de la s i t u a 
t ion,  q u e  les op é ra t ions  n ’é ta i en t  pas  c l an 
des t ines  et en t ou rée s  de my s tè re ,  q u ’il ag i s 
sa i t  que lquefo i s  m ê m e  à r e n c o n t r e  des 
v œ u x  de la ma lade .  Nous avons donc  l ’i m 
press ion  que  le Dr Favre a cru sincèrement 
sauver la vie des femmes sur lesquelles il a 
pratiqué Tavortement. »
' « Si celui-ci  (le Dr  Favre)  a agi  de bonne 
foi, il l ’a fait  se lon des idées  tou t  à fait p e r 
sonne l le s  qu i  sont  en désaccord  avec les 
p r i nc i pes  g é n é r a le m e n t  ad m is  en  médec ine  
légale et  en obs té t r ique .  »

« Le Dr Favre estime d ’une m a n iè r e  g é n é 
ra le  q u ’il y a lieu de provoquer l’avortement 
lorsqu:une femme enceinte commence à s ’affai
blir et  à se débiliter, en  un  mot ,  no u s  a t-il 
di t ,  l o r s que  la décadence  qui  v r a i s e m b la 
b le m e n t  do it  ou peu t  m e t t r e  fin à la vie de 
la f em m e fait  son a p pa r i t io n .  »

« Mais,  nous  le r épé tons ,  nous estimons 
que le Dr Favre a agi de bonne foi, t out  en 
in t e r p r é t a n t  les fai ts d ’une  m a n iè r e  e r r onée ,  
g râc e  à ses théor i e s  pe r sonne l l e s .  »

(< Nous  conc luon s  don c  en d i s an t  q u e  le 
Dr  Favre  a s in g u l i è r e m e n t  él argi  et  é t endu  
les ind ica t ions  de l ’a v o r t e m e n t  t h é ra p e u t i 
que .  11 n o u s  pa ra î t  l ’avoi r  p r a t i qu é  de bonne 
foi, s inon  avec l égèreté ,  du  m o in s  avec une 
faci l i té t r ès  g r an de ,  co ns éq u en ce  n a t u re l l e  
et l og ique  de  ses théor i e s  pe r sonne l l e s  qu i  
sont  en désaccord  avec les idées  g é n é r a le 
m e n t  ad m is e s  et  no u s  p a ra i s s en t  e r r onées .»

« Nous  devons d ’a u t re  pa r t  r ec o nn a î t r e  
q u ’ils ne présentent pas les caractères de Ta- 
vortement criminel et  cela p a r  les môme s  
fai t s  qui  nous  ont  pe r m i s  d ’établ i r  la bonne 
foi du  Dr Fa vr e . »  Nous c royons  devo i r  y 
a j o u t e r  le fai t  q u ’il n ’y a q ue  des f em m es  
m ar i ées  p a r m i  celles q u ’il a fait  avor t er .  »

Que le ju g e m e n t  du  27 ju in  1900 p r o n o n 
ce que  Jules-Alexandre Favre est acquitté de 
l’accusation ;

Que l’in t e rd ic t i on  de la p r a t i q u e  m é d i 
cale cons t i tue  une  pe ine  p rév ue  p a r  le 
Code péna l  et  qui  ne  peu t  ê t re  p rononcée ,  
sans  vio la t ion  du p r i nc i pe  de la sé pa ra t ion  
des  pouvo ir s  publ ic s ,  q ue  pa r  les m a g i s 
t r a t s  de l ’o r d re  judic ia i re .

Cons idé ra n t  enfin que  le Conseil  d ’Etat  
ap pu i e  son a r r ê t é  s u r  le fait  q ue  su iv a n t  
son appré c ia t io n  et  celle des  exper t s ,  le 
Dr Favre  se ra i t  enc l in  à p r a t i q u e r  t rop fa 
c i l em en t  l ’a v o r t e m e n t  légal  ( car  il n ’en a 
j a ma i s  p r a t i q u é  d ’i l légal) tou t  en r ec o n 
na i s sa n t  les ap t i tu de s  méd ica les  i n d é n i a 
bles du Dr Favre.

P o u r  tou tes  ces r a i sons ,  les souss ignés  
e s t i m e n t  q u ’un  e n g a g e m e n t  fo rmel  de la
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CLAUDE TILLIER

N’est-ce pas ains i  que  les pa uvr es  h a b i 
t an ts  de cet te t e r re  se poussen t ,  s ' éc rasen t ,  
se r enve rse n t ,  po ur  s ' a r r a c h e r  les b iens  que  
Dieu a je tés au mil i eu  d ’e u x ?  n ’est-ce pas 
ainsi  que  le fort  foule le faible a u x  pieds,  
ainsi  que  le faible sa igne  et cr ie,  ainsi  que  
celui  qui  a tou t  pr is  insu l t e  pa r  sa su pe rbe  
i ron ie  à celui  auque l  il n ’a r i en  laissé,  ainsi  
enfin que  q u a n d  celui-ci  ose se p la indre ,  
l ' au t re  lui do n ne  de son pied au d e r r i è r e ?  
Ces pa uv re s  d iab les  son t  ha le t an ts ,  couver ts  
de s u e u r ;  ils on t  les doigts  m e u r t r i s ,  la 
f igure déc h i ré e ;  a u c u n  n ’est  sor t i  d e l à  lut t e 
sans  un e  éco rch ur e  que lcon que .  S ’ils ava ien t  
écouté l eu r  in t é rê t ,  bien en te u d u ,  p lu tô t  
q ue  l eu rs  f arouches  ins t inc t s  de convoi t ise ,  
au lieu de se d i s p u t e r  ces d ragé es  en enne 
mis ,  ne se les se ra ien t  ils pas pa r t agées en 
f rè res ?

— C’est  possible,  r é p on d i t  Machecour t ;  
ma i s  tâche  de ne  pas t rop t ’e n n u y e r  ce soir

pa r t  du  Dr Favre,  s igné  p a r  lui ,  de r e n o n 
ce r  à p r a t i q u e r  l ’avor t em ent ,  p o ur  sauv er  
la vie de la f em m e ence inte ,  est  de n a t u r e  à 
faire to m b e r  toutes  les ap p r é h en s i o n s  du 
Conseil  d ’E ta t  et  q ue  la cause  du ma in t i e n  
de l ’a r rê t é  se ra i t  a insi  su p p r i mé e .

Et  ils d e m a n d e n t  une dernière fois au  Con
seil d ’Etat  de b ien vou lo i r  r a p p o r t e r  l ’a r r ê 
té qu i  in t e r d i t  au  Dr Favre  la p ra t i qu e  de 
la m éd ec ine  dans  no t r e  can ton ,  s ’en ga gea n t  
si le Conseil  d ’Etat  en t re  dans  ses vues à 
ob te n i r  du  Dr Favre  la déc la ra t ion  sus -m en  
t ionnée.

Dans l ’a l t e rna t ive  con t ra i r e ,  les souss i 
gnés  l a is sen t  au Conseil  d ’E ta t  toute la r e s 
ponsabi l i t é  de la r u p t u r e  déf ini t ive des  n é 
gociat ions  et  des  sui t es  qui  peu ven t  r é s u l 
t e r  de cet te r u p t u r e .

Veuil lez ag rée r ,  Mons ieur  le P ré s i de n t  et 
Mess ieurs ,  l ’a s su ra nc e  de  n o t r e  ha u te  c o n
s idé ra t ion .

Au nom de la députation socialiste 
au Grand Conseil :

Le Secrétaire, Le Président, 
Louis  Ca r n a l . Gus tave  S c h a a d .

Un des membres,
A d a m i r  S a n d o z .

*£a kfuisse socialiste
Au Conseil national. — La ges t ion  du  Con 

seil  f édéral  a fourn i  au Consei l l er  nat ional  
Manzoni  l ’occas ion de p ro n o n c e r  un  di scours  
de  g r a n d e  a l lu re  don t  nou s  ne  pouvons  d o n 
n e r  q u ’un  b ref  r é s um é .

M. M anzoni r eg r e t t e  que  le Conseil  f édé
ral ,  po u r  des  mot i fs  peu  sé r i eux  ai t  décl iné 
la miss ion  d ’in te r v e n i r  en t r e  l ’An g le te r re  et 
les de ux  R é pu b l iq ue s  sud-af r i ca ines .  Vrai  
est  il que  l ’An g le te r re  avai t  déc la ré  q u ’il 
R e n t r a i t  pas da n s  ses in t e n t i ons  d ’accep te r  
l ’in t e rv en t ion  d ’a u c u n e  pu i s sance  ; ma i s  le 
rôle  de la Su is se  es t  de r e s t e r  la g u a r d ie n n e  
du d r o i t  i n t e r n a t i o n a l ;  el le n ’eût  pas dû  a s 
s i s t e r  im p as s ib le  à l ’a s sass ina t  d ’un  peup le  
hé ro ïq ue  en qui  se r e t r o u v en t  les ve r tus  de 
nos  ancêt res .  Assez d ’égoi sme nat ional ,  s o u 
venons -nous  d és or ma is  de no t r e  miss ion  c i 
v i l i sat r ice ! (Bravos)

M. Brenner, p r és id e n t  de la Confédérat ion,  
r epou sse  ces r ep roches .  Le Conseil  fédéral  
savai t  q u e  les P ré s i d en t s  des  deux  R é p u b l i 
qu es  ava ien t  co m m e n c é  p a r  d e m a n d e r  à 
1’ Angleterre si el le voulai t  t r a i t e r s u r  la b a 
se de la r ec onn a i s sa nce  de l’in d é pe nd a nc e  
des  deux  Etats.  Pu i s  les Etats  Unis,  sol l ici 
tés d ’in te r ven i r ,  s ’é t a i en t  he ur t é s  à un  refus  
absolu de l’Ang lete r re .  La Sui sse  n ’eût  pas 
ob te nu  dav an tage .  Chacun  c o m p r e n d r a  que

et  de b ien d o r m i r  cet te nu i t ,  ca r  de m ain  
m a t i n  tu se ras  l ibre.

— C om me nt  ce la ?  fit Ren jamin .
— C’est,  r é p o n d i t  Machecourt ,  que  pour  

te t i r e r  d ’affaire,  no u s  avons  vendu  no t re  
pet i te  v igne de Choulot .

— Et le c on t r a t  est-il s i g n é ?  d e m a n d a  
R e n ja m in  avec anx iété .

— Pas  encore,  d i t  m o n  g r a n d - p è r e ;  ma is  
nous  avons  r endez-vous  p ou r  le s i g n e r  ce 
soir .

— Eh bien ! toi,  Machecour t ,  et  vous,  ma 
chè re sœ ur ,  fai tes bien a t ten t ion  à ce que 
je vais  vous d i re  : Si vous vendez votre v i 
gne p o u r  me  t i r e r  des  griffes de Bonteint ,  
le p r e m i e r  usage q ue  je ferai de ma  l iber té ,  
ce sera de q u i t t e r  votre ma ison ,  et  de votre 
vie vous ne me  reve r rez  plus.

— Cependant ,  di t  Machecour t ,  il f aut  bien 
q u ’il en soit  a insi  : on est  f rè re  ou on ne 
l 'est  pas.  J e  ne peux  te la isse r  en pr ison 
q u a n d  j ’ai en t r e  les ma ins  les moyens  de te 
r e n d r e  là l iber té .  Tu p r en d s  les choses en 
ph i losophe,  toi ; ma is  moi je ne suis  pas 
phi losophe.  Tant  que tu se ras  ici, je ne 
pour ra i  m a n g e r  un  morceau  ni boi re un 
ve r re  de vin blanc qui  me profite.

— Et moi ,  di t  ma g r a n d ’mère ,  crois- tu  
q ue  je pou r ra i  ' m ’h a b i tu e r  à ne plus  te 
v o i r ?  est-ce que  ce n ’est  pas à moi que  n o 
t re  m è re  t ’a r e c o m m a n d é  à son lit de m o r t ?  
est-ce que  ce n ’est pas moi qu i  t ’ai é l ev é ?  
est-ce que  je ne te r ega rde  pas co m m e l ’a î 
né de mes enfant s  ? Et ces pau vres  enfants ,  
c ’est pi t ié de les v o i r ;  de pu i s  q u e  tu n ’es 
p lus  avec nous ,  on d i ra i t  q u ’il y a un  ce r 
cuei l  da n s  la ma ison .  Ils voula ien t  tous 
nous  su iv r e  p o u r  te voir ,  et  la pet i te Na- 
ne t t e  n ’a j a ma i s  voulu tou cher  à sa croûte  
de  pâté,  d i sa n t  q u ’elle la ga r d a i t  pour  son

le Conseil  f édéral  n ’ai t  pas  vou lu  a l l er  au 
d ev a n t  d ’un échec ce r t a in .  Mais voilà,  ajoute 
M. Rren ne r ,  chez M. Manzoni ,  le c œ u r  d é 
borde,  par fois  à s u b m e r g e r  la raison.

Les nouveaux canons. — M. Favon écr i t
au  Genevois :

—  Le déba t  s u r  le c rédi t  po ur  l ’acqui si  
t ion de n o u v ea ux  ca no ns  a pe r d u  tout  i n 
t é rê t  en  r a i son  de la déc is ion  d ’at t en te  qui  
a r al l ié  l ’u n a n i m i t é  de la Commission.  On 
ne pouvai t  gu è r e  r e fu se r  200,000 fr. pou r  
co n t in u e r  les é tudes  et les essais ,  q u o iq ue  
cet  a r ge n t  eû t  pu  ce r t a i ne me n t ,  à mon avis 
du  moins ,  ê t r e  m ie u x  employé.  11 fau t  t en ir  
c om pt e  de tou tes  les op in ions  et  ne pas se 
c a n to n e r  d an s  une  in t r an s ig ean ce  p rop re  à 
a l i éne r  les indécis .  Tou t  s ’es t  borné  à un 
échange  de  vues  en t re  MM. B ühlm ann, p r é 
s i de n t  de la Commiss ion  et M uller, consei l  
1er f édé ra l ,  d ’une pa r t ,  et  W ullschleger, 
m e m b r e  de la Commiss ion ,  de l ’au t re .  11 
est év i den t  q u e  mi l i t a r i s t es  et an t im i l i t a 
r i s t es  r e s t e n t  en présence ,  et q u e  le choc 
n ’es t  q u ’a journé .

C’es t  déjà qu e l q u e  chose ; j ’ai en effet 
l ’im p r e ss io n  q ue  la courb e  de l ’é t a t -ma jo  
r i s m e  c o m m en c e  à bai s se r  en Sui sse  ; en 
tout  cas el le est  au point  mor t ,  et g a g n e r  du 
t e m p s  ac t ue l l em en t ,  c ’est  peu t -ê t r e  g ag ne r  
p lus  q u ’il n ’y para î t .

La Banque nationale. — 11 ne  subs i s t e  plus  
que  q u e l q u es  d ive rgences  en t r e  les deux  
Consei ls  à p ropos  de la Banque  nat ionale.  
La seu le  qu i  ai t  une  r éel le  im po r ta n ce  c on 
ce rn e  le siège de la Banq ue  ; les Eta ls  d i 
sen t  Zurich,  le Nat ional  d i t  Berne.

Qui l ’e m p o r t e r a  ? su iva n t  le Genevois si 
l ’une  des  Ch a m b re s  cède,  ce sera  s û r e m e n t  
le Conseil  nat iona l .

Nous ve r r ons .

TESS1N. — Grève. — La g rève  des o u 
v r i er s  des  ca r r i è re s  de g r an i t  à Biasca,  
con t inue .

Le synd ica t  des  pa t rons  a publ ié  a u j o u r 
d ’hui  u n  man i fes t e  an n o n ç a n t  q u e  les o u 
v r i er s  qu i  n ’a u r a ie n t  pas r ep r i s  l e t r ava i l  v e n 
d red i  21 co u ra n t ,  ne r ec evra ien t  pas le sa la i re  
a r r i é r é  de la quinza ine ,  et  s e ra ien t  déf in i 
t ive me nt  congédiés.  11 an no nc e  en  ou tre  
q u e  si le travai l  n ’est  pas  r ep r i s  la semai ne  
p r o c h a i n e , les ca r r i è res  se ro n t  f ermées .  
Deux  mil le  ouvr ie rs ,  la p l u p a r t  i ta l iens,  
se t r o u ve ra ie n t  alors  sans  t ravai l .

l e  mm nom
ANGLETERRE et  TRANSVAAL 

Les Boers remuent
Les Boers  se m bl e n t  depu i s  q ue lq u e  t e mp s  

avoi r  conc en t ré  da ns  le nord  de l ’Orange 
des co rps  assez im p or ta n t s ,  bi en  que  t o u 
jo u r s  t rès  mobi l es .

Nous  avons  par l é  de l ’e ng a ge m en t  qui  a 
eu l ieu p rès  de Rei tz en t r e  les Ang lai s  et 
les t r oup es  De Wet .

On m a nd e  du  Cap qne  celui-ci a r a s sem 
blé en u n  seul  c o m m a n d o  u n  assez g r an d  
n o m b r e  de dé ta ch em en ts .

oncle Re n ja mi n  qui  ét ai t  en pr ison,  et qui  
n ’ava i t  que  d u  pain  no i r  à ma nger .

— C’en est  t rop,  d i t  Ben jamin  en p o u s 
san t  mon  g r a n d - p è r e  p a r  les épaules,  va-t 
en,  Machecour t ,  et  vous aussi ,  ma chè re  
s œ u r ;  al lez-vous-en,  je vous en pr ie ,  ca r  
vous me  feriez c o m m e t t r e  une faiblesse ; 
mais ,  je vous  en p réviens ,  si vous vous 
avisez de v en d r e  votre v igne p o u r  payer  
ma rançon ,  j a m ai s  de ma  vie je De vous 
r ev e r ra i .

— Allons,  g r a n d  n ia i s !  po ur su iv i t  ma 
g r a n d ’mère ,  est-ce q u ’un  f rè re  ne vau t  pas 
m ie u x  q u ’une  v i g n e ?  Ne ferais- tu pas po ur  
nous ce qua  nous  f aisons  po u r  toi, si l ’occa 
sion se p résen ta i t  ; et  qu an d  tu se ras  r iche,  
ne nous a i de ras - tu  pas  à é t ab l i r  nos  e n 
fants  ? Avec ton é t at  et  des t alent s ,  tu peux 
no us  r e n d r e  au ce n tu p le  ce que  nous  te 
do nn o ns  a u j o u r d ’hui .  Et que  d i ra i t -on  de 
no us ,  m o n  Dieu 1 da n s  le public ,  si nou s  te 
la iss ions  sous  les ve r ro ns  p o u r  une det te  
de cen t  c i n q u a n te  f r a n c s ?  Allons,  Be n ja 
min,  sois  bon f rère,  ne  nous  r en ds  pas tous 
m a l h e u r e u x  en t ’obs t in an t  à r e s t e r  ici.

P e n d a n t  que  ma g r a n d ’mère  par la i t ,  Ben
ja m in  avai t  sa tête cachée en t re  ses ma ins ,  
et  che rcha i t  à c o m p r i m e r  les l a rmes  qui  
s ’am as ss a i e n t  sous sa paupiè re .

_—  Machecour t ,  s ’écr ia- t  il t ou t  à coup,  je 
n ’en pu is  plus,  fais-moi  a p p o r te r  un  pet i t  
ve r re  p a r  Bout ron ,  et  v iens  m ’emb ras se r .  
Tiens,  dit-il en le p r essan t  s u r  sa poi t r ine  à 
le faire cr i er ,  tu es le p r e m i e r  h o m m e  que  
j ’em brasse ,  et depu i s  la d e r n iè re  fois que  
j ’ai eu le fouet,  voilà les p r em iè re s  l a rmes  
que  je verse.

Et en effet, il fondai t  en l a rmes ,  mon 
pauv re  oncle ; ma is  le geôl i er  aya n t  appor té  
deux  pet i t s  ver res ,  il n ’eû t  pas p lutôt  vidé

Le S ta r  fait r e m a r q u e r  q ue  la r é a p p a r i 
t ion de ce général  cons t i tue  un évé nem ent  
p lus  in q u ié ta n t  q ue  la défai te  de Wi l l i ams-  
ru s l  e l l e-même,  et q ue  le fait  q u ’il avai t  
avec lui so ixan te  dix w ag o ns  et q u a t r e  mil le 
bœufs  p rouve que  les Boers  sont  loin d ’êt re  
affamés.

D’au t r e  par t ,  la D aily M ail a r eçu de 
Kroons tad la nouvel l e q u e  le c o m m a n d a n t  
Beyers,  un  des chefs boer s les plus  r e d o u 
tables ,  est  ca m p é  à Zand Rive r  Poort ,  à 30 
mi l les  au nord-est  de W a r m b a i h ,  da n s  une 
posi t ion p o ur  ainsi  d i r e  im pr en ab l e .

Ces co rps  ont- i ls ,  co m m e on le m a n d e  de 
S ta nd e r t o n ,  l ’in t en t ion  de pas se r  le Vaal 
p o u r  a l l er  r e j o i nd re  le généra l  Botha ? On 
pa r a î t  le cro ire  pa rce  q u ’ils ont  essayé de 
f r a n ch i r  le co rdon  mil i t a i r e  ang lai s  p rès  de 
Greyi ings tad  e t  aussi  en t re  P aa r d e k o p  et 
S an d sp ru i t .  Mais les Boers n ’on t  pas l ’h a b i 
tude  de se co n c en t r e r  p o u r  op é re r  un  m o u 
vem ent .  Il f au dra i t  peu t -ê t re ,  au con t ra i r e ,  
vo i r  là une  feinte.

ESPAGNE

Bande de malfaiteurs. — Une band e  de m a l 
fa i t eur s  qu i  s ’ét ai t  o rgani sée po u r  pi l l er  les 
ch e m in s  de fer  de  l ’Anda lous ie  vient  d ’êt re  
a r rê t ée.  Le n o m b r e  des  vols c o m m is  pa r  
cet te bande  est inca lcu lab le  ; q u e l q ue s - un s  
sont  t r ès  im po r t an t s .  Les vo leurs  vendaien t  
les p r od u i t s  de l eu rs  l a rc ins  à un r iche 
c o m m e r ç a n t  d ’Arch idona ,  dans  la province 
de Malaga ; celui  ci a éga le m en t  été ar rê t é .  
Les ma l fa i t eu r s  sont  au  n o m b r e  de onze.  Ils 
ont  dénoncé  p lu s ieu r s  employés  de ch em in  
de fer  qu i  ont  é t é . congéd iés .

AUSTRALIE

La poste par pigeons. — Sai t  on q u ’il exis te 
un  service r é g u l i e r  de poste p a r  pigeons 
d u r a n t  toute  l ’ann é e  ?

C’est  da n s  la Nouvel l e-Zelande que  fonc
t ionne  en p e r m a n en c e  cet te poste nouvel le ,  
en t re  Auckland et  l ’île Great  Rarr i er ,  qui  
en est  d i s t an te  de 60 mil les.

Comme cet te  île est  dif f ici lement  access i 
ble, on a eu r eco urs  aux  pigeons ,  et  ces 
messager s  ai lés a u t a n t  q u e  zélés acc ompl i s 
sent  l eur  service pa r  tous  les temps,  avec 
une  régu la r i t é  qui  défie tous les paquebot s  
et tous les r a i lways .  En 64 min u t es ,  la d i s 
tance  de 60 mi l le s  est  f ranchie .

Les dépêches,  t r ansc r i t e s  s u r  un pap i e r  
pe lu re  e x t r ê m e m e n t  léger ,  sont  en rou lées  
a u t o u r  de la pat te  de l ’oiseau.  Quand  le 
pigeon a t t e in t  sa des t ina t ion ,  il pousse  la 
t r ap p e  qui  do nn e  accès au p igeonn ie r .

Aussi tôt ,  a u t o m a t iq u e m e n t ,  une  cloche 
sonne  et un  emp loyé  se p résen te  qu i  r e 
cuei l le le pli a pp o r té  pa r  le pet i t  cour r i e r .

Imporlanl pour les personnes sourdes. ^
ciels en o r de l 'In s titu t Hollebeke, so n t recon
nus les seuls efficaces con tre  la surdité , bruits 
dans la tête et dans les oreilles. Un fonds p e r
m anen t sou tenus p a r  les donsjde p a tien ts  recon
naissan ts , au to rise  le d it in s titu t  à les fou rn ir 
g ra tu item en t aux personnes qui ne pourra ien t 
se les p ro cu re r. S 'ad resser In s titu t Hollebeke, 
Kenway House, E art's  C ourt, L ondres W. A n 
gleterre.

le s ien q u ’il devint  ca lme  et  azuré  co m me  
un  ciel d ’avr i l  ap rè s  un e  averse.

Ma g r a n d ’mère  che rch a  de nouveau à 
l ’a t t e n d r i r ;  ma is  il r es ta  froid sous ses p a 
roles co m m e un  g laçon  sous  les r ayons  de 
la lune.  La seule chose qu i  le p réoccupât ,  
c ’étai t  q u e  le geô l ie r  l ’eû t  vu p le u re r .  Il 
fal lut  donc,  bon gré,  m a l g r é ,  q u e  Maclie- 
cour t  g a r d â t  sa vigne.

XVI
Un d ém in er  en prison. — Comment mon oncle 

sortit de prison.
Le l en d em a in  ma t in ,  c o m m e  mon  oncle 

se p r o m e n a i t  dans  la c o u r  de la pr ison,  s i f 
flant un  a i r  connu ,  A r t h u s  en t ra ,  suivi  de 
trois  h o m m e s  qui  por t a i en t  des hot te s  c o u 
ver tes  de l inge blanc.

— Bonjour ,  B e n ja m in !  s ’écr ia t-il,  nous  
venons d é j eu ne r  avec toi, pu i squ e  tu ne 
peux plus  d é j e û n e r  avec nous.

En m ê m e  t emp s  déf i laient  Page,  Rap in ,  
Gui l l e rand,  Mil lot -Ra tau t  et  Machecour t .  
Pa r l an ta  se t enai t  en a r r i è r e  un  peu déc on 
tenancé ; mon  oncle al la à lui ,  et  lui p r en a n t  
la ma in  :

— Eh bien  I Pa r l an ta ,  lui dit- i l ,  est  ce que 
tu me ga r d e s  r a n c u n e  de ce que  je t ’ai fait 
h i e r  m a n q u e r  un bon d î n e r ?

— Au con t ra i r e ,  r ép on d i t  Pa r l an ta ,  j ’a 
vais p e u r  q ue  tu ne m ’eu vou lusses  toi-niê- 
me de ce q u e  je ne t ’avais  pas laissé ac he 
ver  ton bap tême .

— Sais- tu bien,  Benjamin,  in t e r r o m p i t  
Page,  q ue  nous  nous  so m m es  cot isés  po u r  
te t i r e r  d ’ici ; mais ,  co m m e nous  ne s o m m e s  
pas en a r ge n t  com ptan t ,  nous  f aisons co m m e 
si l ’a r ge n t  n ’étai t  pas iu v e n t é ;  nous d o n 
nons  à Bonte in t  nos services  respect i fs ,  ch a 
cu n  selon sa p rofess ion.  IA suivre.)

Si vous voulez vous régaler allez m anger une FONDUE au CAFÉ DE L’ESPÉRANCE derriè re  le Casino. —  RESTAURATION.



L A  S E N T I N E L L E

I  PAYS I I K M E L O I S
C o u se il d ’Etat. — Le Conseil d ’Etat a p ro 

clamé le citoyen G. Leuba, député du collè
ge de la Chaux-de-Fonds,  en remplacement  
du citoyen E. A. Bolle, démissionnaire.

Nommé le citoyen Edouard Niklaus aux 
fonctions de IIIe secrétai re du dépar tement 
de Police eu remplacement  du citoyen A. 
Guillod, appelé à d ’autres fonctions.

*£a ûïe ioeak
E n fin ! Le Juge de paix E. A. Bolle a en

fin donné sa démission de député au Grand 
Conseil. Il sera remplacé dans cette assem
blée par  le citoyen G. Leuba proclamé dé 
puté du Collège de La Chaux-de-Fonds.

En môme temps que  la Chancellerie nous 
t ransmet  cette nouvelle,  elle nous co m m u 
nique un rappor t  du Conseil d ’Etat con
cluant  à la révision de l’article 23 de la 
Constitution, en vue d ’élire les députés à 
raison de 1 pour  1500 âmes de population, 
ce qui d ’après le recensement  de 1901 r e 
présenterai t  une assemblée de 84 membres.  
Il y en a actue llement  126.

Si cette révision est adoptée par  le peu
ple, il y aura à peu près le tiers des dé pu 
tés actuels qui,  à l ’iustar  de M. Bolle, ne 
re tourneront  pas au Grand Conseil...  mais 
dans trois ans seulement.

C’est cette perspective qui nous rend i n 
dulgent  à l’égard de M. G. Leuba le nou 
veau député.

Nous nous bornons à constater  que  le 
p rocureur  général et son subst i tut  sont tous 
deux  membres  du Grand Couseil.

On les dit attachés au Parquet .  Il faut 
croire q u ’ils ont été rudem en t  mal ficelés, 
car  pour des gens attachés,  ils sont l ’un et 
l ’autre de très remuants  personnages.

R en vo i. — Nous sommes obligés de r e n 
voyer au prochain numéro  un appel de la 
société mutuel le et pat riot ique des J u r a s 
siens bernois int i tulé « Pour un hôpital 
d'enfants ».

D éc la ra tio n . — Les rense ignements suivant  
lesquels M. E. A. Bolle était mandata ire de 
la Banque hypothécaire de Bàle et faisait 
part ie du Conseil d 'adminis trat ion du Crédit 
mutuel  ouvrier,  ont été fournis à la Commis 
sion Polit ique, sous une forme qui para is
sait être l’exacti tude môme, par M. Paul 
Cartier agent  d ’affaires, qui a été lui-même 
indui t  eu erreur.

Ces deux rense ignements  étant  erronés la 
Commission Polit ique en remet  la res
ponsabili té à qui de droit,  et déclare que 
son président  Gustave Schaad n ’en est pas 
l ’au teur  responsable,  ce q u ’affirme à son 
tour  le soussigné.

La Commission Politique du 
Parti Socialiste.
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LE PÈRE GORIOT
PAR

H .  D e  B a l z a c

Vautrin sorti t  avant  hui t  heures,  et revint 
au moment  même où le déjeuner fut servi. 
Personne ne réclama donc, lorsque,  vers 
o n z e  heures un quar t ,  Syvie et Christophe 
al lèrent  frapper à toutes les portes, en disant  
que ' l e  dé jeuner  attendait .  Pendant  que Syl
vie et le domes tique s 'absentèrent ,  ma de 
moiselle Michonneau,  descendant  la p re 
mière ,  versa la l iqueur  dans le gobelet  d ’a r 
gent  appartenant  à Vautrin,  et dans lequel 
la c rème pour  son café chauffait au bain 
mar ie ,  parmi tous les autres.  La vieille fille 
avait  compté sur  cette part iculari té de la 
pension pour  faire son coup. Ce ne fut pas 
sans que lques difficultés que  les sept pen
sionnaires se t rouvèrent  réunis.  Au moment  
où Eugène qui se dét irai t  les bras,  descen
dait  le dern ie r  de tous, un commissionnai re 
lui remit  une lettre de madame de Nucin- 
gen. Cette lettre était  ainsi conçue :

« Je n ’ai ni fausse vanité ni colère avec 
vous, mon ami.  Je vous ai a t tendu ju squ ’à 
deux  heures après minui t .  At tendre un être

La Chaux-de-Fonds,  le 18 juin 1901.

Monsieur G. Schaad, président  de la 
Commission polit ique,

En Ville.
Monsieur,

Ensuite de circonstances imprévues,  je ne 
puis assister à l’assemblée de la Commis
sion polit ique de ce soir, n ’ayant  jamais été 
un lâche, je suis prêt  à assumer  ma part  de 
responsabil i té dans cette quest ion.  (Relati
vement  au Crédit mutue l ouvrier,  ayant  été 
moi-même indui t  en e r reur  par  une confu
sion de nom, par  une personne de confiance 
et ne voulant  impl iquer  personne dans cette 
affaire, je m ’en reconnais volontiers l’a u 
teur  involontaire.)

Vous pouvez, en conséquence,  rédiger la 
déclarat ion que vous jugerez utile, at tendu 
que, si elle est conforme à ce que  j ’ai dit à 
la séance du 30 mai, je m ’engage à la signer 
et à la faire paraî t re  à mes frais dans un 
journal  de la localité.

Recevez, Monsieur,  etc.
P a u l  C a r t i e r .

BIBLIOGRAPHIE

Le numéro  de juin de la Revue socialiste 
contient l ’admirab le  conférence que Jean 
Jaurès  a faite au Théâtre des Batignolles, à 
Paris,  sur  le dern ie r  ouvrage d ’Emile Zola, 
Travail. Une très remarquable  étude de 
Gustave Rouanet  su r  le Congrès de Lyon, 
dans laquelle l ’au teur  démontre  que, mal 
gré les déchi rements si regret tables,  ce 
Congrès a fait faire un grand pas au systè
me d ’organisat ion unitaire des fédérations 
définit ivement constituées et dit  que  les 
camarades d ’hier redeviendront  les cama
rades de demain dans leur  propre intérêt .

Camille Nauclair,  dans «l’Œ u v r e  sociale de 
l’a rt  moderne », fait ressor ti r  les avantages 
q u ’ont  à t i rer  les socialistes du développe 
ment  théâtral  et répond aux cri t iques de 
ceux qui prétendent  que l’art  est un luxe 
bourgeois.  Christian Cornelissen étudie sous 
le titre de « Les théories de Marx sur  la 
rente foncière » le troisième livre du Capital 
de Karl  Marx q u ’il cr i t ique avec beaucoup 
de savoir.

Georges Palante,  dans 1’ « Espri t  de Petite 
ville », prouve avec faits que  la petite ville 
est un milieu réfractaire au progrès.  D’in 
téressantes chroniques de Adrien Veber, 
Gustave Rouanet ,  J.-G. P ro d ’homme et 
Valéry I lermany,  complètent  ce numéro  qui 
se recommande  de lui-même.

On s ’abonne  sans frais à la Revue Socia
liste dans  tous les bureaux  de poste, chez 
tous les l ibrai res et à l ’administ rat ion,  27, 
rue  de Richelieu, Paris,  1er.

France : 18 fr. par an ; E t ranger  : 20 fr. 
Le numéro  1 fr. 50.

La Sentinelle est en vente dans tou s les  
kiosq u es de La Chaux- 
de-Fonds.

que  l ’on aime!  Qui a connu ce supplice ne 
l ’impose à personne.  Je vois bien que vous 
aimez pour  la p remière fois. Qu’est il donc 
arrivé ? L’inquié tude  m ’a prise. Si je n'avais 
c ra int  de l ivrer les secrets de mon cœur,  je 
serais allée savoir ce qui vous advenait  d ’heu
reux ou de malheureux.  Mais sort i r  à cette 
heure,  soit à pied, soit en voiture,  n ’était ce 
pas se p e rd re ?  J ’ai senti le malheur  d ’être 
femme. Rassurez-moi, expliquez-moi pour 
quoi vous n ’êtes pas venu, après ce que  vous 
a dit  mon père. Je me fâcherai,  mais je vous 
pardonnerai .  Etes-vous m a lad e?  pourquoi  
se loger si loin ? Un mot, de grâce?  A b ien
tôt, n ’est-ce pas?  Un mot me suffira si vous 
êtes occupé. Dites : J ’accours,  ou je souffre. 
Mais si vous étiez mal portant ,  mon père 
serai t  venu me le dire ! Q u ’e s t - i l  donc a r r i 
vé ?... »

— Oui, q u ’est-il a r r ivé ?  s ’écria Eugène 
qui se précipita dans la chambre à manger  
en froissant la lettre sans l’achever.  Quelle 
heure  est-il ?

— Onze heures et demie, dit Vautr in en 
sucran t  son café.

Le forçat évadé jeta su r  Eugène le regard 
froidement  fasciuateur que  certains h o m 
mes émine mme nt  magnét iques  ont le don 
de lancer,  et qui,  dit-on, calme les fous fu
r ieux dans les maisons d ’aliénés. Eugène 
t rembla de tous ses membres.  Le brui t  d ’un 
fiacre se fit entendre dans la rue, et un d o 
mest ique  à la livrée de mons ieur  Taillefer, 
et que  reconnut sur  le-champ madame Cou
ture,  entra préc ipi tamment  d ’un air  effaré.

— Mademoiselle, s ’écria-t il, monsieur  
votre père vous demande . Un grand malheur  
est arrivé.  Monsieur Frédéric s ’est bat tu en

ETAT-CIVIL d e  LA CHAUX-DE-FONDS
du 19 Juin 1901

NAISSANCES
Grenacher,  Madeleine - Suzanne , fille de 

Léon, Ter rin ie r et de Marie-Pauline née 
Kempf, argovienne.

PROMESSES DE MARIAGE

Schorpp,  Ar thur ,  Joa i l l i e r -Se r t i s seur  et 
Matthey , Cécile-Olga , coutur ière , tous 
deux neuchâtelois.

MARIAGES CIVILS

Juvet ,  Louis-Albert,  fabricant  d'horlogerie,  
neuchâtelois,  et Gindrat,  Marie-Jeanne, 
bernoise.

DÉCÈS
(Les numéros sont ceux des jalons du cimetière)

23911 Kreis, Edouard,  fils de Heinrich,  et 
de Joséphine Hermann,  thurgovien,  né le 
4 mars  1889.

Inhumée  au Locle. Favre Bulle née Jacot- 
Descombes, Louise-Phil ippine,  épouse de 
Georges-Emile,  neuchâteloise,  née en

1833.

Recensement au 1er Décembre 1900: 35,815 âmes.

N O S  D É P Ê C H E S

SERVICE PA RTICU LIER DE LA SE N TIN E LLE

Budapest, 20 juin.  — Hier, à la Chambre 
des députés,  un individu nomme Nemet,  
ancien chauffeur congédié,  a jeté de la t r i 
bune  du public un papier  dans la salle.

Immédia tement  arrêté,  puis interrogé,  il 
a déclaré avoir voulu a t t i re r  l ’at tention sur  
la g rande  misère dans laquelle il se trouve 
avec sa nombreuse famille.

Merino, 20 juin.  — Le commanda nt  Fou- 
rie a été fait p ri sonnier par De Wet,  qui le 
soupçonnai t  de vouloir se rendre  aux An
glais.

Le commandan t  Venter  s ’est rendu m a r 
di avec ses deux fils.

Le brui t  cour t  que  De Wet  et Steijn ont 
séjourné il y a quinze jours dans la région 
de Parijz. Depuis on ne sait où ils ont passé

Rome, 20 juin.  — La Chambre a abordé 
la discussion du budget  de l ’intérieur.

En développant  une interpellat ion,  M. 
Sonnino a parlé de la polit ique économique 
du cabinet  et de la quest ion des grèves, et 
il s ’est prononcé contre le gouvernement .

La séance a été in te r rompue  au milieu 
d ’une grande  agitation et de cris variés de 
l ’ext rême gauche.  A la reprise,  elle a cont i
nué  sans incident.

duel,  il a reçu un conp d ’épée dans le front, 
les médecins désespèrent  de le sauver ; vous 
aurez à peine le temps  de lui dire adieu, il 
n ’a plus sa connaissance.

— Pauvre jeune  homme ! s ’écria Vautrin.  
Comment  se querel le-t-on quand on a trente 
bonnes mille l ivres de rente ? Décidément 
la jeunesse ne sait pas se conduire.

— Monsieur ! lui cria Eugène.
— Eh bien ! quoi,  grand enfant  ? dit  Vau

tr in en achevant de boire son café t ranqui l 
lement,  opérat ion que  mademoiselle Mi
chonneau suivait  de l’œil avec trop d 'a t ten
tion pour s’émouvoi r  de l’événement  ex t r a 
ordinaire qui stupéfiait tout le monde.  N’y 
a t-il pas des duels tous les mat ins dans 
Paris ?

— Je vais avec vous, Victorine, disait  m a 
dame Couture.

Et ces deux femmes  s ’envolèrent  sans 
châle ni chapeau.  Avant de s ’en aller,  Vic
torine,  les yeux en pleurs jeta su r  Eugène 
un regard qui lui d isa i t :  Je ne croyais pas 
que notre bonheur dû t  me causer tant  de 
larmes !

— Bah! vous ôtes donc prophète,  monsieur  
V a u t r in ?  dit  madame Vauquer.

— Je suis tout, dit Jacques  Collin.
— C’est-y s ingulier !  repr it  madame Vau 

q u e re n  enfilant une  suite de phrasesinsigni-  
fiantes su r  cet événement .  La mor t  nous 
prend sans nous consulter.  Les jeunes gens 
s ’en vont souvent  avant  les vieux. Nous 
sommes heureuses,  nous autres femmes,  de 
n ’ètre pas sujet tes au duel ; mais nous avons 
d ’autres maladies que  n ’ont pas les hommes.  
Nous faisons les enfants,  et le mal de mère 
dure longtemps! Quel quine  pour  Victorine! 
Son père est forcé de l’adopter.

Cologne, 20 juin.  — La Rheinische West- 
phalische Zeitung  publie un rapport  d ’un de 
ses collaborateurs auquel  Mme Botha a u 
rait  raconté que  le général  French avait  
été fait pr isonnier  deux  fois par  les Boers.

Comme French avait  donné  sa parole de 
ne plus combatt re les Boers et q u ’il l ’avait 
violée, il devait être fusillé lorsque Kitche- 
ner  intervint.  French fut rendu  aux An
glais contre u n  mi ll i er  de Boers captifs à 
Simonstown.

Mme Botha a affirmé à plusieurs reprises 
que  son mar i se bat t rai t  j u s q u ’à la dernière 
cartouche et au dern ie r  homme, et que  les 
Boers étaient  dans  les mêmes dispositions.

L’Angleterre,  a-t-elle dit  en terminant ,  
a besoin de paix et sa si tuation devient  à la 
longue intenable.

Boulangerie Coopérative
et dans scs dépôts — Serre 90  — et dans ses dépôt

Pain blanc . Q A centimes 
Ire qualité u U  le kilo.

On p orte  à d o m ic ile  
A v is  a u x  agricu lteurs e t in d u str ie ls

—  Poids public  —

Fr. 3  7 5
le s  6  m è tr e s  LODEN, d o u b le  la rg eu r

Etoffe grand usage, bon teint. — Lainages et 
cotonncrie pour robes et blouses ainsi que dra
perie hommes dans tous les prix. 3

Echantillons franco. Gravures gratis.
Grands Magasins v. F.Jelmoli, A.G. Zurich

CAFÉ HOMEOPATHIQUE
(dit café de santé) à 70 cent, le kg. de la 
fabrique Kuenzer, et C 'e à Fribourg (Bade).

Arrivage régulier tous les mois, au magasin 
de consommation rue du Versoix 7

chez D. Hirsig.

Aux p e r s o n n e s  su je t te s  au x  h u m eu rs
au at teintes des dart res,  feus du visage, 
boutons,  ulcères,  glandes,  qui  ont  besoin 
d ’un bon dépuratif ,  nous leur  conseillons la 
cure du sirop de brou de noix de FBED. 
GOLL1EZ, pharmacien  à Morat ; seul véri
table avec la Marque des Deux Palmiers. En 
flacons de 3 fr. et en bouteilles de 5 fr. 50 
dans les pharmacies.  Refusez les cont re 
façons.

efâssffîssa Fr <4 K O  w asw a
la robe de 6 mètres Loden double largeur. 
Nuances nouvelles, étoffe très solide. 4000 des
sins de fabrication toute prem ière. Etoffes pour 
dames et draperies messieurs de qualités cou
rantes ju squ ’aux nouveautés élégantes. Vente en 
détail à de réels p rix  de gros. Echantillons 
franco. 1

Maison STÆPEL & Cie, Zurich.

— Voilà ! dit  Vaut rin en regardant  Eugè 
ne, hier  elle était  sans un sou, ce matin  elle 
est riche de plusieurs millions.

— Dites donc,  monsieur  Eugène, s ’écria 
madame Vauquer,  vous avez mis la main 
au bon endroit .

A cette interpellat ion,  le père Goriot re 
garda l ’étudian t  et lui vit à la main la lettre 
chiffonnée.

— Vous ne l ’avez pas achevée ! q u ’est ce 
que  cela veut d i r e ?  seriez vous comme les 
autres ? lui demanda-t- i l .

— Madame, je n ’épouserai  jamais made
moiselle Victorine, dit  Eugène en s ’adres 
sant  â madame Vauquer avec un sent iment  
d ’ho r r eu r  et de dégoût qui surpr i t  les assis 
tants.

Le père Goriot saisit  la main  de l’étudiant  
et la lui serra.  Il aura i t  voulu la baiser.

— Oh, oh ! fit Vautrin.  Les Italiens ont 
un bon mot : col tempo !

— J ’attends la réponse, dit  à Rastignac 
le commissionnai re de madame de Nucin- 
gen.

— Dites que  j ’irai.
L’homme s ’en alla. Eugène était dans un 

violent état d ’irr i tat ion qui ne lui perme t 
trait  pas d ’être prudent .

— Que faire ? disait-il à haute voix, en se 
parlant  à lui-même.  Point  de preuves !

Vautr in se mit  à sourire.  En ce moment  
la potion absorbée par l ’estomac c o m m e n 
çait à opérer.

(A suivre).

Lecteurs, voulez-vous sou ten ir  la S E N T I N E L L E ?  Donnez-vous à  tâche de faire  chacun un nouvel abonné. ~ W §



LA S E N T IN E L L E

M  A G A S I  N M

P f l U b  T R I P E T
6, Rue de la Balance, 6

m é d e c i n - o c u l i s t e  à  Chaux-de F onds  

W&T~’ sera absent
du S  X j u i n  au 1  S> j x i i l l e t

G rand choix de garnitures de toilette 

Services de table, à déjeuner et à thé 

A ssort im en t c o m p le t  de  cr is taux  de  ta b le  et  de  lan ta is ie

Spéciali té d ’articles pour Hôtels,
Restaurants  et Pensions 

C oute l ler ie  de  tab le .  C ouverts en Ruolz, N eu s i lb e r  e t  m éta l  ferré

H uiliers. Services à café et thé
en m étal anglais nickelé

Liquidation de 200 pièces de 
from age  m a igre  de tro is  q u a l i té s  dif
fé r e n te s  à d e s  prix sans concurrence,  
à la laiterie rue du C o l lè g e  8 .

Se recom mande,

F. Stotzer.

R H T I C ü H S  D » É C L i : f l . I R f l G ; E  

L a m p e s  à  pied et  à  su s p e n s io n .  - > < -  L a m p e s  co lo n n e  

A R T I C L E S  D E  M È H A G E

COMMUNE DE LA CHAUX-DE-FONDS

É l e c t i o n s  d e s  C o n s e i l s  de P r u d ' h o m m e s

Elaboration de la liste des
candidats au Conseil de Prud’hom m es

LE CONSEIL COMMUNAL 
au vu des disposit ions de l’article de la loi sur  les Conseils de P r u d ’h om 
mes du 23 novembre  1899 ainsi conçu :

«Les  listes de candidats  aux Conseils des P r u d ’hommes  sont for 
niées par les présentat ions faites cinq jours au moins avant  l ’élection.

Les présentat ions ne sont admises que si elles concernent  le groupe 
auquel  appar t ient  celui qui a fait la présentat ion et le candidat  p résen
té sous réserve de constatat ion de l’égibilité de ce dernier ,  »

I N V I T E

les intéressés à faire leurs présentat ions au bureau communal  j u s q u ’au 
samedi 22 juin inclusivement .
610 C onseil  co m m u n a l .

HORLOGER-BIJOUTIER
38, IFÏ.Tj.e Léopold-Robet, 38

TÉLÉPHONE Maison [de'confiance \fondée en 1SS9 TÉLÉPHONE

ts

M%

REPARATIONS

ALLIANCES 1 8  K

RÉGULATEURS
COUCOUS

)«-PENDULES *
G aran t ie  ab so lu e

n. u  f  imite
vaccinera

à  so n  d o m ic i le

les M ardi e t  Jeudi
de 2  à 3 heures de l'après-midi

Société de Consommation
Jaquet-Droz 27 Parc 51 Industrie 1 

Ht, Demoiselle, dit

A U X  A M A T E U R S  '
de

ûraié ûinéfrançaié
Un voyage d ’achat fait dans les 

vignobles de V ill ié ,  Morgon, F leur ie  
et Beaujeu ,  nous permet  d ’otlrir un 
vér itab le

BEAUJOLAIS NOUVEAU
ouvert à 5 5  c. le litre

B eaujo la is  v ieux ,  boucM, 7 5  C. le lit. sans verre 
S a in t-G eo rges  » 7 5  c .  »
Mâcon » 6 0  c .  »

On ftomnnrlA 1111 bon =ravcur ù v&-UII übMdUUtî telier Ch’-Aug. ZIM- 
MERMANN, Daniel JeanRichard 13.

Restaurant
DU

R O I  JEU J E  ROULES
B on ne c o n so m m a t io n  attend le s  

am ateurs .

Imprimerie de LA SENTINELLE

naturel
Le lait stérilisé de la nour rice  de 

l’aveni r est le meilleur aliment pouj  
enfants, le plus naturel  et remplace 
le lait de la m am an  ! Aucun cas de 
diarrhée.

Laiterie 1). IIIRSIG,
Versoix 7, et

Antoine W l f o T E R F E L D ,
à  la Gare

D em an d ez

Huile de pied de bœuf
préparée  spécia lem ent p o u r vélos e t m a
chines à coudre  de la m aison H, 
Mœbius et Fils, Bâle (Suisse).

En flacons à 75 cen t., chez :
Aug. B arbet, Jaq u e t-D ro z  18.
Ju les Fête, ru e  de la Serre 61.
J. Jean ren au d , ru e  Léopold R obert 9. 
M airot F rères , ru e  de la P rom enade 6. 
H enri M athey, ru e  du Prem ier-M ars 5.

CERCLE O UVRIER
Dimanche 2 3  juin 1901

à S heures du soir

ofoirée %ami//ère
organisée par la

e 0  3 \ C M 3 C S S I Q 3 N [  d e s  O T P . U ' X  d u

• . . . \ î

C h a p e l l e r i e  
J. V E R T H I E R

RUE NEUVE lO

tium iyi nom ^
CH A PEA U X  I I  SO IE 

- CRAVATES
CASQUETTES <

Grand choix de Parapluies ,

Grand choix de BÉRETS

— g  R U  E  M B W S  4 @  î ~ -

XVIIIme Exposition de Peinture
de la Société des Amis des Arts à La Chaux-de-Fonds

DU 9  AU 3 0  JUIN 1901
au Musée de P e in tu re , au Collège industriel 

P R IX  D ’E N T R É E  s 50 c e n t im e s

Cartes d ’abonnement pour toute la durée de l’Exposition avec participa
tion au tirage de la loterie : 5  francs. — L’Exposition est ouverte tous les 
jours  de 9 heures du matin à 6 heures du soir.

T O M B O L A
J  U  SOCIÉTÉ CHORALE “ U  P.

en faveur de sa caisse de secours mutuels

Total de la première liste des dons fr. 2874.
Le billet 50 centimes en vente dans de nombreux dépôts. 

—«=><g Tirage en Juillet.

W/aees
en TOUS GENRES

P R I X
défiant toute concurrence 

GRAND CHOIX D’ENCADREMENTS

S e  rec o m m a n d e ,
M agasin  R u e  L êo p o U l-R o h ert 4 7

— % M  A .  K=£. I  A  G -  E  S  D ’
ALLIANCE DES FAMILLES

RUE NUMA DROZ 90, à LA CHAUX-DE-FONDS
M aison  de 1 er ord re  

On s ’occupe de toutes les positions. Discrétion absolue.
S ’a d resser  à M“ e C. K U N Z E R , ru e  N u m a  D roz 90 .

CONTRE LA TOUX, L’ASTHME
le catarrhe pulmonaire, l’enrouement, la grippe, l’oppression
et au tres  m aux de p o itrin e  analogues, les Pectorines du Dr J. J. H^lil son t 
depu is 40 ans d ’un  usage général. E lles so n t adm ises p a r les au to rité s  s a l a i r e s  e t 
m êm e beaucoup recom m andées pa r n om bre  de som m ités m édicales. Ces tab le tles , 
d ’un goût très  agréab le , se venden t en b o îtes de 80 cts. e t 1 F r. 20 d an s les phar 
macies. H4638Q 401


